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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT
ET DE L’AMÉNAGEMENT DURABLES

Décret no 2007-1873 du 26 décembre 2007 instituant
une aide à l’acquisition des véhicules propres

NOR : DEVC0774438D

Le $remier ministre,
,ur le rapport du ministre d34tat, ministre de l3écologie, du développement et de l3aménagement dura9les, de

la ministre de l3économie, des :inances et de l3emploi et du ministre du 9udget, des comptes pu9lics et de la
:onction pu9lique, 

<u le code pénal =
<u le code de la route =
<u le code de l3environnement =
<u le code rural, notamment son article L> ?@?A@ =
<u la loi no BCCDA@EBF du BG décem9re BCCD de :inances recti:icative pour BCCD =
<u le décret no HBA@GED du BI décem9re @IHB portant rJglement général sur la compta9ilité pu9lique, et

notamment son article ?G =
<u le décret no IGAHID du I mai @IIG instituant une aide K l3acquisition de véLicules électriques, 

MécrJte N

Art. 1er. − One aide est attri9uée par le :onds d3aide K l3acquisition de véLicules propres créé par l3article H?
de la loi no BCCDA@EBF du BG décem9re BCCD de :inances recti:icative pour BCCD K toute personne justi:iant d3un
domicile ou d3un éta9lissement en Qrance, K l3exception des administrations de l34tat, qui acquiert ou qui prend
en location dans le cadre d3un contrat de location avec option d3acLat ou d3un contrat souscrit pour une durée
d3au moins deux ans un véLicule automo9ile terrestre K moteur qui satis:ait, K la date de son acquisition ou de
sa prise en location, aux conditions suivantes N

@o Sl appartient K la catégorie des voitures particuliJres au sens de l3article T> ?@@A@ du code de la route =
Bo Sl ne doit pas avoir :ait l3o9jet précédemment d3une premiJre immatriculation en Qrance ou K l3étranger =
?o Sl est immatriculé en Qrance dans une série dé:initive =
Fo Sl n3est pas destiné K Utre cédé par l3acquéreur en tant que véLicule neu: =
Go !V ,3il s3agit d3une voiture particuliJre qui a :ait l3o9jet d3une réception communautaire au sens de la

directive DCW@GHWX44 du Xonseil du H :évrier @IDC concernant le rapprocLement des législations des 4tats
mem9res relatives K la réception des véLicules K moteur et de leurs remorques, ses émissions de dioxYde de
car9one n3excJdent pas les limites suivantes N

TAUX D’ÉMISSION DE DIOXYDE DE CARBONE
(en grammes par kilomètre)

TYPE DE VÉHICULE Année d’acquisition ou de prise en location

2008 2009 2010 2011 2012

Véhicules, acquis ou pris en location par
des personnes physiques, fonctionnant,
exclusivement ou non, au moyen du gaz
de pétrole liquéfié ou du gaz naturel
véhicules ou combinant l’énergie élec-
trique et une motorisation à l’essence ou
au gazole

140 140 135 135 130

Autres véhicules 130 130 125 125 120
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b) !"il s"a(it d"une voiture 1articuli3re 4ui n"a 1as fait l"objet d"une réce1tion communautaire au sens de la
directive 1récitée, sa 1uissance administrative n"e;c3de 1as 4uatre chevau;=va1eur>

Art. 2. − ?ne entre1rise 4ui donne en location une voiture 1articuli3re dans le cadre d"un contrat de
location avec o1tion d"achat ou d"un contrat souscrit 1our une durée d"au moins deu; ans ne 1eut 1as
bénéficier de l"aide 1révue @ l"article Aer @ raison de l"ac4uisition de ce véhicule>

Les concessionnaires et les a(ents de mar4ues de véhicules ne 1euvent 1as bénéficier de l"aide 1révue @
l"article Aer @ raison des voitures 1articuli3res neuves 4u"ils affectent @ la démonstration> Coutefois, 1our
l"a11lication du ré(ime d"aide 1révu @ l"article Aer, ces voitures 1articuli3res affectées @ la démonstration sont
ré1utées neuves si leur cession ou leur location intervient dans un délai de douDe mois @ com1ter du jour de
leur 1remi3re immatriculation>

Art. 3. − Le montant de l"aide 1révue @ l"article Aer est ainsi fi;é E
Ao Four les véhicules mentionnés au a du Go de l"article Aer E
a) Four les véhicules, ac4uis ou 1ris en location 1ar des 1ersonnes 1hHsi4ues, fonctionnant, e;clusivement

ou non, au moHen du (aD de 1étrole li4uéfié ou du (aD naturel véhicules ou combinant l"éner(ie électri4ue et
une motorisation @ l"essence ou au (aDole E

MONTANT DE L’AIDE
(en euros)

TAUX D’ÉMISSION
de dioxyde de carbone

(en grammes par kilomètre)

Année d’acquisition ou de prise en location

2008 2009 2010 2011 2012

Taux ! 130 2 000 2 000 2 000

130 < taux ! 135 2 000 2 000 0

135 < taux ! 140 0 0

b) Four les autres véhicules E

MONTANT DE L’AIDE
(en euros)

TAUX D’ÉMISSION
de dioxyde de carbone

(en grammes par kilomètre)

Année d’acquisition ou de prise en location

2008 2009 2010 2011 2012

Taux ! 60 5 000 5 000 5 000 5 000 5 000

60 < taux ! 90 1 000

90 < taux ! 95 1 000 1 000 1 000 1 000 700

95 < taux ! 100 700 700

100 < taux ! 105

105 < taux ! 110 700 700

110 < taux ! 115 200

115 < taux ! 120 200 200

120 < taux ! 125 200 200 0

125 < taux ! 130 0 0

Four les véhicules dont le tau; d"émission de dio;Hde de carbone 1ar Iilom3tre est inférieur ou é(al @
JK (rammes, l"aide accordée ne 1eut 1as e;céder LK M du coNt d"ac4uisition toute ta;e com1rise du véhicule
au(menté, s"il H a lieu, du coNt de la batterie si celle=ci est 1rise en location O

Lo Four les véhicules mentionnés au b du Go de l"article Aer, @ LKK euros>

Art. 4. − Le montant de l"aide défini @ l"article P est majoré de PKK euros lors4ue l"ac4uisition ou la 1rise
en location du véhicule neuf ou du véhicule de démonstration s"accom1a(ne simultanément du retrait de la
circulation, @ des fins de destruction, d"un véhicule satisfaisant, @ la date de l"ac4uisition ou de la 1rise en
location, au; conditions suivantes E
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!o #l a''ar)ien) - la ca)/0orie 1e2 3oi)ure2 'ar)iculi5re2 au 2en2 1e l6ar)icle 78 9!!:! 1u co1e 1e la rou)e ;
<o =on >0e? 1/co@')/ - 'ar)ir 1e la 1a)e 1e 're@i5re i@@a)ricula)ion? 1on) la @en)ion fi0ure 2ur le cer)ifica)

16i@@a)ricula)ion? e2) 2u'/rieur - BuinCe an2 ;
9o =on 'ro'ri/)aire? 1on) l6i1en)i)/ ou la rai2on 2ociale e2) @en)ionn/e 2ur le cer)ifica) 16i@@a)ricula)ion? e2)

le D/n/ficiaire 1e l6ai1e 'r/3ue - l6ar)icle !er ;
Eo #l a /)/ acBui2 1e'ui2 au @oin2 2iF @oi2 ;
Go #l e2) i@@a)ricul/ en Hrance 1an2 une 2/rie nor@ale ;
Io #l n6e2) 'a2 0a0/ ;
Jo #l ne 26a0i) 'a2 16un 3/Kicule 1/clar/ /cono@iBue@en) irr/'araDle au 2en2 1e2 ar)icle2 L8 9<J:! e)

L8 9<J:< 1u co1e 1e la rou)e ;
Mo #l e2) re@i2? 'our 1e2)ruc)ion? - un 1/@oli22eur ou - un DroNeur a0r// confor@/@en) auF ar)icle2

78 GE9:!I< 1u co1e 1e l6en3ironne@en) e) 78 9<<:O 1u co1e 1e la rou)e? leBuel 1/li3re un r/c/'i22/ 1e 'ri2e en
cKar0e 'our 1e2)ruc)ion 1u 3/Kicule8 Lor2Bue ce))e re@i2e e2) r/ali2/e 'ar le 3en1eur ou le loueur 1u 3/Kicule
neuf? la 'ri2e en cKar0e 'our 1e2)ruc)ion 1u 3/Kicule 'eu) in)er3enir 1an2 un 1/lai 1e Kui) Pour2 - co@')er 1e la
1a)e 1e la 3en)e ou 1e la 'ri2e en loca)ion 1u 3/Kicule neuf ;

Oo #l fai) l6oDPe) 16un con)ra) 16a22urance en cour2 1e 3ali1i)/ - la 1a)e 1e 2a re@i2e 'our 1e2)ruc)ion - un
1/@oli22eur ou - un DroNeur a0r//8

Qne @R@e acBui2i)ion ou une @R@e 'ri2e en loca)ion 16un 3/Kicule /li0iDle au 1i2'o2i)if 16ai1e ne 1onne
lieu Bu6- une 2eule @aPora)ion8

Art. 5. − Qne ai1e 1e < SSS euro2 e2) /0ale@en) a))riDu/e 'ar le fon12 16ai1e - l6acBui2i)ion 1e 3/Kicule2
'ro're2 auF 'er2onne2 'KN2iBue2 - rai2on 1e2 1/'en2e2 aff/ren)e2 - 1e2 )ra3auF 1e )ran2for@a)ion? effec)u/2 'ar
1e2 'rofe22ionnel2 KaDili)/2? 1e2)in/e2 - 'er@e))re le fonc)ionne@en) au @oNen 1u 0aC 1e '/)role liBu/fi/ 16un
3/Kicule encore en circula)ion Bui 2a)i2fai) - l6en2e@Dle 1e2 con1i)ion2 2ui3an)e2 T

!o Le 1/lai en)re la 1a)e 1e 're@i5re @i2e en circula)ion fi0uran) 2ur le cer)ifica) 16i@@a)ricula)ion e) la 1a)e
1e la fac)ura)ion 1e21i)e2 1/'en2e2 e2) inf/rieur - )roi2 an2 ;

<o Le @o)eur 1e )rac)ion 1e ce 3/Kicule u)ili2e eFclu2i3e@en) l6e22ence ;
9o #l 1i2'o2e - la 1a)e 1e fac)ura)ion 1e2 1/'en2e2 1e )ran2for@a)ion 16un cer)ifica) 16i@@a)ricula)ion e)

16une a22urance en cour2 1e 3ali1i)/ ;
Eo #l ne 26a0i) 'a2 16un 3/Kicule 1/clar/ /cono@iBue@en) irr/'araDle au 2en2 1e2 ar)icle2 L8 9<J:! e)

L8 9<J:< 1u co1e 1e la rou)e ;
Go Le )auF 16/@i22ion 1e 1ioFN1e 1e carDone 'ar Uilo@5)re 'arcouru 1u 3/Kicule a3an) )ran2for@a)ion

n6eFc51e 'a2 le2 li@i)e2 2ui3an)e2 T

ANNÉE D’ACQUISITION OU DE PRISE EN LOCATION

2008 2009 2010 2011 2012

Taux d’émission de dioxyde de carbone
(en grammes par kilomètre)

160 160 155 155 150

Le 'rofe22ionnel KaDili)/ - effec)uer le2 )ra3auF 1e )ran2for@a)ion 26en)en1 1e l6V in2)alla)eur WXL Y 1/fini -
l6ar)icle !er 1e l6arrR)/ 1u E aoZ) !OOO? @o1ifi/ en 1ernier lieu 'ar l6arrR)/ 1u !S no3e@Dre <SSE? rela)if - la
r/0le@en)a)ion 1e2 in2)alla)ion2 1e 0aC 1e '/)role liBu/fi/2 1e2 3/Kicule2 - @o)eur8

Art. 6. − Le2 ai1e2 @en)ionn/e2 auF ar)icle2 !er e) G 2on) 3er2/e2 en une 2eule foi2? au 'lu2 )[) au @o@en)
1e l6acBui2i)ion ou 1e la 'ri2e en loca)ion 1u 3/Kicule /li0iDle au 1i2'o2i)if 16ai1e ou 1e la fac)ura)ion 1e2
)ra3auF 1e )ran2for@a)ion8

\lle2 2on) 'aN/e2 1irec)e@en) au D/n/ficiaire 'ar le fon12 16ai1e - l6acBui2i)ion 1e 3/Kicule2 'ro're2 cr// 'ar
l6ar)icle I9 1e la loi no <SSJ:!M<E 1u <G 1/ce@Dre <SSJ 1e finance2 rec)ifica)i3e 'our <SSJ ou? en ca2
16eFi2)ence 16une con3en)ion @en)ionn/e - l6ar)icle M? 'ar le 3en1eur? le loueur ou l6in2)alla)eur a0r// Bui en
oD)ien) en2ui)e le re@Dour2e@en) au'r52 1u fon12 1an2 le2 con1i)ion2 1/finie2 'ar ce))e con3en)ion8

]an2 ce 1ernier ca2? le2 ai1e2 26i@'u)en) en )o)ali)/ 2ur le @on)an) )ou)e )aFe co@'ri2e? a'r52 )ou)e re@i2e?
raDai2? 1/1uc)ion ou a3an)a0e con2en)i2 'ar le 3en1eur ou l6in2)alla)eur a0r//? 1e la fac)ure 16acBui2i)ion 1u
3/Kicule /li0iDle ou 1e la fac)ure 1e2 )ra3auF 1e )ran2for@a)ion8 ]an2 le ca2 16une loca)ion a3ec o')ion 16acKa)
ou 16un con)ra) 1e loca)ion 2ou2cri) 'our une 1ur/e 16au @oin2 1euF an2? l6ai1e e2) 'aN/e au loca)aire au 'lu2
)ar1 au )er@e 1e la 're@i5re /cK/ance8

Le2 ai1e2 a''arai22en) 1i2)inc)e@en) 2ur la fac)ure? la Bui))ance ou le con)ra) 1e loca)ion a22or)i2 1e la
@en)ion V ^onu2 /colo0iBue _ Wrenelle 1e l6en3ironne@en) Y8

Art. 7. − Le `en)re na)ional 'our l6a@/na0e@en) 1e2 2)ruc)ure2 1e2 eF'loi)a)ion2 a0ricole2 a22ure? au 2ein
16une co@')aDili)/ 1i2)inc)e? la 0e2)ion 1u fon12 16ai1e - l6acBui2i)ion 1e 3/Kicule2 'ro're28

Le2 rece))e2 1e ce fon12 2on) con2)i)u/e2 'ar T
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1o Le produit des avances per1u sur le produit de la ta3e mentionnée à l’article 1811 !"# du code général des
impôts versées à partir du compte de concours financiers < Avances au fonds d’aide à l’acquisition de véhicules
propres @ créé par l’article A3 de la loi no 288DE1F24 du 2H décembre 288D de finances rectificative pour 288D J

2o Les revenus du placement de sa trésorerie J
3o Le cas échéantK des subventions publiques.
Les dépenses du fonds sont constituées par :
1o Les aides mentionnées au3 articles 1er et H J
2o Les frais e3posés par le Centre national pour l’aménagement des structures des e3ploitations agricoles au

titre de la gestion du fonds.
Un arrêté des ministres chargés de l’écologieK de l’économie et des finances et du budget préciseK en tant que

de besoinK le régime financier et comptable du fonds.

Art. 8. − En dehors de la procédure de paiement de droit communK consistant dans le paiement direct au
bénéficiaireK chaque vendeur ou loueur ou installateur agréé peut demander à passer avec le directeur général
du Centre national pour l’aménagement des structures des e3ploitations agricoles une convention au3 termes de
laquelle l’avance de l’aide pourra être faite par le titulaire de la convention ou par son réseauK le titulaire de la
convention en obtenant ensuite le remboursement par le fonds d’aide à l’acquisition de véhicules propres. Ces
conventions peuvent être passées entre le directeur général du Centre national pour l’aménagement des
structures des e3ploitations agricoles et chaque constructeur ou importateurK ouK dans le cas des départements
d’outre merK avec le ou les représentants de chaque marque.

Art. 9. − Les modalités de gestion de l’aide sont fi3ées par arrêté conjoint des ministres chargés de
l’écologieK de l’économie et des financesK de l’intérieur et du budgetK notamment en ce qui concerne la liste des
pièces à fournir à l’appui des demandes de paiement de l’aide.

Les modèles de conventions types correspondant au3 cas prévus à l’article F du présent décret sont établis
par arrêté conjoint des ministres chargés de l’écologieK de l’économie et des financesK de l’industrieK et du
budget.

Art. 10. − L’aide prévue à l’article 1erK majorée s’il y a lieu conformément à l’article 4K s’applique :
1o Au3 acquisitions réalisées à compter du H décembre 288D lorsque le véhicule concerné a été commandé à

compter de cette même date J
2o Au3 prises en location ayant donné lieu à un contrat de location signé à compter du H décembre 288D J
3o Pour les véhiculesK acquis ou pris en location par des personnes physiquesK fonctionnantK e3clusivement

ou nonK au moyen du gaz de pétrole liquéfiéK de l’énergie électrique ou du gaz naturel véhicules ou combinant
l’énergie électrique et une motorisation à l’essence ou au gazoleK au3 acquisitions et au3 prises en location
réalisées à compter du 1er janvier 288F.

L’aide prévue à l’article H s’applique au3 travau3 de transformation réalisés à compter du 1er janvier 288F.
Les aides prévues au3 articles 1er et H s’appliquent au3 acquisitionsK prises en location et travau3 de

transformation réalisés au plus tard le 31 décembre 2812.

Art. 11. − Les demandes d’aide doivent être formulées au plus tard dans les trois mois suivant l’acquisition
ou la prise en location du véhicule ou la réalisation des travau3 de transformation.

Art. 12. − L’aide prévue par l’article 1er du présent décret n’est pas cumulable avec l’aide prévue par le
décret du W mai 1WWH susvisé.

Art. 13. − Le seuil prévu au dernier alinéa de l’article R. 321E3 du code pénal ne s’applique pas au3
véhicules retirés de la circulation dans le cadre du présent décret.

Art. 14. − Le ministre d’EtatK ministre de l’écologieK du développement et de l’aménagement durablesK la
ministre de l’intérieurK de l’outreEmer et des collectivités territorialesK la ministre de l’économieK des finances et
de l’emploiK la garde des sceau3K ministre de la justiceK et le ministre du budgetK des comptes publics et de la
fonction publique sont chargésK chacun en ce qui le concerneK de l’e3écution du présent décretK qui sera publié
au $%&r()* %,,"-"e* de la République fran1aise.

Fait à ParisK le 2A décembre 288D.

FRAN[OIS FILLON

Par le Premier ministre :

/e 0"("#tre 234t)t5 0"("#tre 2e *36-%*%7"e5
2& 268e*%99e0e(t et 2e *3)06()7e0e(t 2&r)!*e#5

_EANELOUIS BORLOO

/) 0"("#tre 2e *3"(t6r"e&r5
2e *3%&tre:0er et 2e# -%**e-t"8"t6# terr"t%r")*e#5

MICbcLE ALLIOTEMARIE

/) 0"("#tre 2e *36-%(%0"e5
2e# ,"()(-e# et 2e *3e09*%"5

CbRISTINE LAGARDE
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!a $arde des s)eau+, ministre de 1a 2usti)e,
!"#$%&" &"'%

!e ministre du 3ud$et, des )omptes pu31i)s
et de 1a 6on)tion pu31i7ue,

(!%# )*(!'$


